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Proposition de nommer un coordonnateur spécial
sur le désarmement nucléaire

La Conférence du désarmement nomme un coordonnateur spécial chargé
de conduire des consultations avec ses membres pour identifier la ou les
questions de désarmement nucléaire qui pourraient être négociées à
la Conférence, et de lui faire rapport sur les résultats de ces consultations
avant la fin de la session de 1997.

NOTES EXPLICATIVES

1. Le Japon considère la question du désarmement nucléaire comme une haute
priorité pour la Conférence du désarmement.

2. Si la Conférence ne peut pas nécessairement examiner tous les aspects du
désarmement nucléaire, il est clair qu'il existe dans ce domaine des
questions à négocier à la Conférence.

3. Les négociations sur le traité d'interdiction de la production de
matières fissiles devraient commencer immédiatement, cette question
devant être la prochaine à faire l'objet de négociations à
la Conférence.

4. En plus du traité d'interdiction de la production de matières fissiles,
la Conférence devrait identifier la ou les questions de désarmement
nucléaire qui feront l'objet de négociations dans l'avenir.
Les conceptions concernant la façon de traiter du désarmement nucléaire
continuent malheureusement d'être divergentes. Et il n'y a toujours pas
non plus convergence de vues sur le cadre, ou le mécanisme, dans lequel
cerner la question.

5. Dans ces conditions, le mieux est que la Conférence ait un mécanisme
aussi souple que possible, afin de cerner les questions à aborder dans
une ou plusieurs négociations. A cet égard, un coordonnateur spécial
peut avoir des consultations et des discussions bilatérales,
multilatérales ou autres, et ainsi fournir un cadre approprié pour des
pourparlers sur le désarmement nucléaire à la Conférence.

6. La Conférence ne devrait pas attendre davantage pour examiner la
question du désarmement nucléaire. Elle devrait au contraire faire un
premier pas, même s'il est modeste, et explorer les diverses
possibilités qui existent pour des négociations sur le désarmement
nucléaire.
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